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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif électronique
comportant un connecteur élastomère feuilleté, ainsi
qu’un procédé d’assemblage.

ARRIERE-PLAN DE L’INVENTION

[0002] On connaît des dispositifs électroniques com-
portant un connecteur élastomère feuilleté (également
appelé connecteur « zébra ») comportant une succes-
sion de couches élastomères conductrices et de couches
élastomères non-conductrices, le connecteur s’étendant
entre un premier élément porteur de pistes conductrices,
par exemple une carte à circuit imprimé, et un second
élément porteur de pistes conductrices, par exemple un
écran à cristaux liquides, pour relier électriquement les
pistes conductrice du premier élément avec les pistes
conductrices du second élément.
[0003] En général; le connecteur s’étend dans un lo-
gement traversant d’un guide de lumière qui s’étend en-
tre la carte à circuit imprimé et l’écran à cristaux liquides
et qui forme un organe d’entretoisement ayant une hau-
teur inférieure à une hauteur du connecteur élastomère
feuilleté.
[0004] Lors du montage, on empile la carte à circuit
imprimé, le guide de lumière dans le logement duquel le
connecteur est introduit, l’écran à cristaux liquides, et
enfin une bride servant à compresser le connecteur jus-
qu’à ce que la carte à circuit imprimé et l’écran à cristaux
liquides soient en appui contre le guide de lumière.
[0005] Avant serrage, le guide de lumière est maintenu
sous l’effet de la gravité contre la carte à circuit imprimé,
de sorte que la partie du connecteur qui s’étend du côté
de l’écran est en saillie du guide de lumière. Ainsi, pen-
dant toute la durée du serrage, et notamment dans la
phase finale lorsque les efforts de serrage sont impor-
tants, l’écran est en appui uniquement sur le connecteur,
ce qui induit dans l’écran des contraintes pouvant entraî-
ner sa rupture.
[0006] Le document US 4 422 728 décrit un dispositif
électronique selon le préambule de la revendication 1.

OBJET DE L’INVENTION

[0007] L’invention a pour objet un dispositif électroni-
que pourvu de moyens pour diminuer le risque d’endom-
magement de l’écran.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0008] En vue de la réalisation de ce but, on propose
un dispositif électronique comportant un connecteur
élastomère feuilleté s’étendant entre un premier élément
porteur de pistes conductrices et un second élément por-
teur de pistes conductrices pour relier électriquement les
pistes conductrices du premier élément avec les pistes
conductrices du second élément, le connecteur s’éten-

dant dans un logement traversant d’un organe d’entre-
toisement disposé entre les éléments et ayant une hau-
teur inférieure à une hauteur du connecteur élastomère
feuilleté, le dispositif comportant selon l’invention un or-
gane déformable s’étendant entre le premier élément et
l’organe d’entretoisement pour les maintenir écartés
avant un serrage tendant à mettre en appui les éléments
contre l’organe d’entretoisement.
[0009] Ainsi, la partie du connecteur saillant de l’orga-
ne d’entretoisement a une hauteur réduite, ce qui dimi-
nue la phase du serrage pendant laquelle le second élé-
ment est en appui uniquement sur le connecteur. Le ser-
rage se termine par une phase pendant laquelle l’organe
d’entretoisement est en appui contre le second élément,
ce qui contribue à répartir les contraintes d’appui dans
le second élément, et diminue ainsi les risques de rupture
de ce dernier.
[0010] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’organe déformable est agencé pour maintenir
entre le premier élément et l’organe d’entretoisement un
écart égal ou supérieur à une différence entre la hauteur
du connecteur et la hauteur de l’organe d’entretoisement.
[0011] Ainsi, le second élément est en appui contre la
face d’appui de l’organe d’entretoisement sous l’action
de l’organe élastique pendant toute la durée du serrage.
L’organe d’entretoisement forme une bordure qui empê-
che le connecteur de déborder lors du serrage entre l’or-
gane d’entretoisement et le second élément.
[0012] L’invention a également pour objet un procédé
d’assemblage d’un dispositif électronique comportant un
connecteur élastomère feuilleté s’étendant entre un pre-
mier élément porteur de pistes conductrices et un second
élément porteur de pistes conductrices pour relier élec-
triquement les pistes conductrices du premier élément
avec les pistes conductrices du second élément, le con-
necteur s’étendant dans un logement traversant d’un or-
gane d’entretoisement disposé entre les éléments et
ayant une hauteur inférieure à une hauteur du connec-
teur élastomère feuilleté, le procédé comportant l’étape
de maintenir écarté l’organe d’entretoisement du premier
élément avant un serrage tendant à mettre en appui les
éléments contre l’organe d’entretoisement.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0013] L’invention sera mieux comprise à la lumière
de la description qui suit en référence aux figures des
dessins annexés parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe selon la ligne I-I de
la figure 2 d’un dispositif électronique selon l’inven-
tion illustré avant serrage;

- la figure 2 est une vue en coupe selon la ligne II-II
de la figure 1, le connecteur étant représenté non
coupé
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DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0014] En référence aux figures, le dispositif électro-
nique de l’invention comporte un connecteur élastomère
feuilleté 1 qui s’étend entre une carte à circuit imprimé 2
et un écran à cristaux liquides 3 pour relier électriquement
des pistes conductrices de la carte à circuit imprimé 2 à
des pistes conductrices en regard de l’écran à cristaux
liquides 3. La carte à circuit imprimé 1 porte des compo-
sants électroniques (non représentés) de commande de
l’écran à cristaux liquides 3.
[0015] Le connecteur 1 s’étend dans un logement 4
traversant creusé dans le bord 6 d’un guide de lumière
5 disposé entre la carte à circuit imprimé 2 et l’écran à
cristaux liquides 3. De façon connue en soi, le guide de
lumière 5 comporte une partie oblique qui s’étend en re-
gard de l’écran à cristaux liquides 3 pour conduire de la
lumière produite par des diodes (non représentées) por-
tées par la carte à circuit imprimé 2 et réfléchir cette lu-
mière vers l’écran à cristaux liquides 3.
[0016] Il est connu de comprimer le connecteur 1 afin
d’assurer un bon contact entre le connecteur 1 et les
pistes conductrices. A cet effet, le connecteur 1 a une
hauteur H qui est supérieure à la hauteur L du bord 6, et
le dispositif comporte une bride 7 qui coiffe l’écran à cris-
taux liquides au droit du connecteur et qui reçoit deux vis
8 dont les têtes prennent appui sur la carte à circuit im-
primé 2.
[0017] Le serrage des vis 8 provoque la compression
du connecteur jusqu’à ce que la carte à circuit imprimé
2 et l’écran à cristaux liquides 3 viennent en contact avec
le bord 6 du guide de lumière 5. Le bord 6 forme ainsi
une entretoise entre la carte à circuit imprimé 2 et l’écran
à cristaux liquides 3.
[0018] Selon l’invention, le bord 6 comporte des lan-
guettes flexibles 10 moulées avec le guide de lumière 5
et qui s’étendent parallèlement à la carte à circuit imprimé
2. Des plots 11 sont fixés aux extrémités des languettes
flexibles 10.
[0019] Les plots 11 sont en appui contre la carte à cir-
cuit imprimé 2 et maintiennent le bord 6 écarté de la carte
à circuit imprimé 2 d’un écart E égal à la différence entre
la hauteur H du connecteur et la hauteur L du bord 6.
Ainsi, la face 12 du bord 6 destinée à prendre appui contre
l’écran à cristaux liquides 3 et la face 13 du connecteur
1 en regard de l’écran à cristaux liquides 3 sont sensi-
blement alignées.
[0020] Pendant toute la durée du serrage des vis 8, la
face 12 du bord 6 reste constamment en appui contre
l’écran à cristaux liquides 3 sous l’effet de la poussée
générée par la flexion des languettes 10.
[0021] L’appui de l’écran à cristaux liquides 3 est ainsi
réparti à la fois sur le connecteur 1 et sur le bord 6, adou-
cissant la discontinuité des contraintes d’appui qui prend
naissance sur l’écran au niveau du rebord du connecteur
1.
[0022] Cette répartition diminue sensiblement le ris-
que de rupture de l’écran à cristaux liquides 3 lors du

serrage.
[0023] L’invention n’est pas limitée à ce qui vient d’être
décrit, mais bien au contraire englobe toute variante en-
trant dans le cadre défini par les revendications.
[0024] En particulier, bien que l’on ait illustré l’organe
d’entretoisement sous la forme d’un bord d’un guide de
lumière disposé entre une carte à circuit imprimé et un
écran à cristaux liquides, l’organe d’entretoisement pour-
ra plus généralement être formé de toute pièce pourvue
d’un logement traversant pour recevoir le connecteur et
qui s’étend entre deux éléments porteurs de pistes con-
ductrices.
[0025] Bien que l’organe déformable illustré ici com-
prend des languettes flexibles en une pièce avec l’organe
d’entretoisement et des plots d’appui, l’organe déforma-
ble pourra plus prendre tout autre configuration du mo-
ment qu’il permette de maintenir un écart entre un pre-
mier élément et l’organe d’entretoisement avant serrage.
L’organe déformable peut également être solidaire du
premier élément, ou encore n’être solidaire ni du premier
élément ni du second élément. Dans ce cas, il pourra
être enlevé après serrage.
[0026] Bien que l’on ait indiqué ici que l’écart maintenu
par l’organe déformable est égal à la différence entre la
hauteur du connecteur et la hauteur de l’organe d’entre-
toisement, de sorte que la surface de l’organe d’entre-
toisement et la surface du connecteur en regard du se-
cond élément soient sensiblement alignées, l’écart pour-
ra être supérieur à cette différence, bien que l’on aug-
mente alors le risque de pincer le connecteur entre l’or-
gane d’entretoisement et le premier élément. L’écart
pourra être également inférieur à cette différence. Dans
cette configuration, le second élément est en appui sur
le connecteur seul uniquement au début du serrage, le
second élément venant en appui sur l’organe d’entretoi-
sement en cours de serrage, et notamment dans la phase
finale de celui-ci.

Revendications

1. Dispositif électronique comportant un connecteur
élastomère feuilleté (1) s’étendant entre un premier
élément (2) porteur de pistes conductrices et un se-
cond élément (3) porteur de pistes conductrices pour
relier électriquement les pistes conductrices du pre-
mier élément avec les pistes conductrices du second
élément, le connecteur s’étendant dans un logement
traversant (4) d’un organe d’entretoisement (6) dis-
posé entre les éléments et ayant une hauteur (L)
inférieure à une hauteur (H) du connecteur élasto-
mère feuilleté, caractérisé en ce que le dispositif
comporte un organe déformable (10,11) s’étendant
entre le premier élément et l’organe d’entretoise-
ment pour maintenir écartés ces derniers avant un
serrage tendant à mettre en appui les éléments con-
tre l’organe d’entretoisement.
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2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’organe déformable (10,11) est agencé pour
maintenir entre le premier élément (2) et l’organe
d’entretoisement (6) un écart (E) égal ou supérieur
à une différence entre la hauteur (H) du connecteur
et la hauteur (L) de l’organe d’entretoisement.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’organe déformable (10,11) est solidaire de
l’organe d’entretoisement.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’organe déformable comprend au moins une
languette flexible (10) en une pièce avec l’organe
d’entretoisement (6).

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le second élément comprend un écran à cris-
taux liquides (3) tandis que l’organe d’entretoise-
ment (6) est solidaire d’un guide de lumière (5)
s’étendant en regard de l’écran à cristaux liquides.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l’organe d’entretoisement (6) est en une seu-
le pièce avec le guide de lumière (5).

7. Procédé d’assemblage d’un dispositif électronique
comportant un connecteur élastomère feuilleté (1)
s’étendant entre un premier élément (2) porteur de
pistes conductrices et un second élément (3) porteur
de pistes conductrices pour relier électriquement les
pistes conductrices du premier élément avec les pis-
tes conductrices du second élément, le connecteur
s’étendant dans un logement traversant (4) d’un or-
gane d’entretoisement (6) disposé entre les élé-
ments et ayant une hauteur (L) inférieure à une hau-
teur (H) du connecteur élastomère feuilleté, carac-
térisé en ce que le procédé comporte l’étape de
maintenir écarté l’organe d’entretoisement du pre-
mier élément avant un serrage tendant à mettre en
appui les éléments contre l’organe d’entretoisement.

Claims

1. An electronic device comprising a laminated elas-
tomer connector (1) extending between a first ele-
ment (2) carrying conductor tracks and a second el-
ement (3) carrying conductor tracks for electrically
connecting the conductor tracks of the first element
to the conductor tracks of the second element, the
connector extending in a through housing (4) in a
spacer member (6) disposed between the elements
and having a height (L) smaller than a height (H) of
the laminated elastomer connector, the device being
characterized in that it includes a deformable mem-
ber (10, 11) extending between the first element and
the spacer member to keep them spaced apart prior

to tightening that tends to cause the elements to bear
against the spacer member.

2. A device according to claim 1, characterized in that
the deformable member (10, 11) is arranged to main-
tain a spacing (E) between the first element (2) and
the spacer member (6) that is equal to or greater
than a difference between the height (H) of the con-
nector and the height (L) of the spacer member.

3. A device according to claim 1, characterized in that
the deformable member (10, 11) is secured to the
spacer member.

4. A device according to claim 3, characterized in that
the deformable member comprises at least one flex-
ible tongue (10) integral with the spacer member (6).

5. A device according to claim 1, characterized in that
the second element comprises a liquid crystal screen
(3) while the spacer member (6) is secured to a light
guide (5) extending in register with the liquid crystal
screen.

6. A device according to claim 5, characterized in that
the spacer member (6) is integral with the light guide
(5).

7. A method of assembling an electronic device com-
prising a laminated elastomer connector (1) extend-
ing between a first element (2) carrying conductor
tracks and a second element (3) carrying conductor
tracks for electrically connecting the conductor
tracks of the first element with the conductor tracks
of the second element, the connector extending in a
through housing (4) of a spacer member (6) disposed
between the elements and having a height (L) that
is smaller than a height (H) of the laminated elas-
tomer connector, the method being characterized
in that it includes the step of maintaining the spacer
member spaced apart from the first element before
tightening, thereby tending to cause the elements to
bear against the spacer member.

Patentansprüche

1. Elektronische Vorrichtung, umfassend einen ge-
schichteten Elastomerverbinder (1), der sich zwi-
schen einem ersten Leiterbahnen tragenden Ele-
ment (2) und einem zweiten Leiterbahnen tragenden
Element (3) erstreckt, um die Leiterbahnen des er-
sten Elements mit den Leiterbahnen des zweiten
Elements elektrisch zu verbinden, wobei sich der
Verbinder in einer durchgehenden Aufnahme (4) ei-
nes Stegelements (6) erstreckt, das zwischen den
Elementen angeordnet ist und eine Höhe (L) hat, die
kleiner als eine Höhe (H) des geschichteten Elasto-
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merverbinders ist, dadurch gekennzeichnet, dass
die Vorrichtung ein verformbares Element (10, 11)
umfasst, das sich zwischen dem ersten Element und
dem Stegelement erstreckt, um diese letztgenann-
ten vor einem Festspannen beabstandet zu halten,
das darauf gerichtet ist, die Elemente an dem Steg-
element zur Anlage zu bringen.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das verformbare Element (10, 11)
derart ausgebildet ist, dass es zwischen dem ersten
Element (2) und dem Stegelement (6) einen Abstand
(E) hält, der gleich oder größer als eine Differenz
zwischen der Höhe (H) des Verbinders und der Höhe
(L) des Stegelements ist.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das verformbare Element (10, 11)
fest mit dem Stegelement verbunden ist.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das verformbare Element minde-
stens eine flexible Zunge (10) umfasst, die einstückig
mit dem Stegelement (6) ausgebildet ist.

5. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das zweite Element einen Flüssig-
kristallbildschirm (3) umfasst, während das Stegele-
ment (6) fest mit einem Lichtleiter (5) verbunden ist,
der sich gegenüber dem Flüssigkristallbildschirm er-
streckt.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Stegelement (6) einstückig mit
dem Lichtleiter (5) ausgebildet ist.

7. Verfahren zur Montage einer elektronischen Vorrich-
tung, umfassend einen geschichteten Elastomerver-
binder (1), der sich zwischen einem ersten Leiter-
bahnen tragenden Element (2) und einem zweiten
Leiterbahnen tragenden Element (3) erstreckt, um
die Leiterbahnen des ersten Elements mit den Lei-
terbahnen des zweiten Elements zu verbinden, wo-
bei sich der Verbinder in einer durchgehenden Auf-
nahme (4) eines Stegelements (6) erstreckt, das zwi-
schen den Elementen angeordnet ist und eine Höhe
(L) hat, die kleiner als eine Höhe (H) des geschich-
teten Elastomerverbinders ist, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Verfahren den Schritt umfasst:
Halten des Stegelements auf Abstand zu dem ersten
Element vor einem Festspannen, das darauf gerich-
tet ist, die Elemente an dem Stegelement zur Anlage
zu bringen.

7 8 
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